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ARTICLE PREMIER
|.— A lafin de la premiére phrase de |’ alinéa 22, supprimer lesmots :
«, dans|’intention de réaliser ultérieurement leur projet parental ».
I1. — En conséquence, ala derniére phrase du méme alinéa, supprimer les mots:

« qui neferaient plus|’ objet d’ un projet parental ou ».
EXPOSE SOMMAIRE

En faisant prévaloir la seule volonté des personnes, quel que soit leur sexe, cette référence au
« projet parental » ouvre inéluctablement la porte alalégalisation de la Gestation Pour Autrui.
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